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CONCERNE
Technicien, ingénieur, chef de chantier, superviseur etc. en bureau d’études, maintenance, installation électricité ou
instrumentation.
PRÉREQUIS
Aucun prérequis n’est nécessaire
OBJECTIFS
- Garantir le respect de la réglementation ATEX et règles définies dans le référentiel ISM-ATEX de l'INERIS.
- Accueillir et encadrer les agents opérationnels sur le site.
- Acquérir les connaissances nécessaires à la conception et la maintenance des installations électriques en zone ATEX.

DURÉE         SANCTION
2 jours         Attestation de compétences

PÉDAGOGIE
Interactive - Apports théoriques et pratiques.
Etude de cas. Exercices pratiques.
Documentation stagiaire reprenant les points clés de la formation.

INTERVENANT :
Nos formateurs, spécialistes des thématiques abordées, sont sélectionnés et évalués au regard de leurs connaissances techniques
et pédagogiques.

SUIVI EVALUATION DES ACQUIS :
En début de formation : recueil des attentes et des objectifs individuels des stagiaires.
En fin de formation : tour de table pour relever le niveau d’atteinte des objectifs et réponse aux attentes exprimées.
Evaluation de la satisfaction des stagiaires : fiche d’évaluation Qualité à chaud.
Evaluation des acquis de la formation : fiche de compétences.
Feuille de présence.
Attestation de formation et cas échéant certification de compétence.

ACCESSIBILITE :
Pour les formations se déroulant dans l’entreprise, cette dernière devra s’assurer des conditions d’accessibilité à la formation des
personnes en situation d’handicap. Dans nos centres, pour tout handicap, le commanditaire devra informer GEDAF ELSETE pour
prévoir les conditions d’accueil, ou contacter notre référent handicap par email info@gedaf.fr

MODALITES ET DELAIS D’ACCES :
Cf proposition commerciale ou calendrier Inter Entreprises.

LIEU
EN ENTREPRISE
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CONTENU DÉTAILLÉ

GENERALITES SUR LES ZONES EXPLOSIBLES : RAPPELS
Atmosphères explosibles gazeuses
Atmosphères explosibles poussiéreuses
DIRECTIVE EUROPEENNE ATEX 94/9/CE
Domaine d'application de la directive
Classification des équipements en groupes et catégories
Exigences essentielles de sécurité
Marquage
DIRECTIVE 99/92/CE ET TEXTES DE TRANSPOSITION
Champ d'application
Devoir de coordination
Prescriptions minimales de sécurité
Mesures organisationnelles
Dispositions particulières pour les lieux de travail
Mesures de protection contre les explosions
CLASSEMENT DES ZONES D'EXPLOSION
Zones d'explosion gaz
Zones explosion poussière
DIFFERENTS MODES DE PROTECTION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES
Règles applicables aux matériels ATEX gaz/poussières
Règles de conception, de réalisation et de maintenance des installations électriques en atmosphères explosibles
Intervention en zone ATEX
Contrôle des connaissances
Evaluations initiales ATEX Niveau 2.


